
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 16 septembre 2024

Délibération n° 24.05.65 - Opération "Mon jardin responsable" – prolongation du dispositif et ajout 
d’un avenant au règlement

L'an deux mille vingt-quatre le seize septembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 10 septembre 2024

Présents :
Nathalie GONZALES, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, Frédéric LAMAT, Stéphane 
HUDDLESTONE, Christelle VIRQUIN, Damien LOMBARD, Francine DOLLA, Floris 
GRANDVARLET, Nathalie CHALOPIN, Sophie BONNAUD, Philippe COTTE, Christophe MELET, 
Léo DOMERGUE, Laurent BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, David 
ROLFI, Nicolas DATCHY, Christophe CHAVERNAS, Nadia ZEGRE

Absents : 
Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre KESTEMONT

Procurations : 
LEQUENNE Fabienne a donné pouvoir à CHAVERNAS Christophe, DIBO Geneviève a donné pouvoir 
à DOMERGUE Léo, DURANDO Julien a donné pouvoir à ZEGRE Nadia, CHARLES Marie-pierre a 
donné pouvoir à LAMAT Frédéric, POMMERET Olivier a donné pouvoir à GONZALES Nathalie

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 21 3 5 26

Vu la délibération n°21.04.79 du 27 septembre 2021 « Lancement de l'opération "Mon jardin 
responsable" permettant l’obtention d’aide financière pour l’acquisition d’équipements (par les 
particuliers) », qui consiste en une aide financière permettant aux habitants des Arcs qui le souhaitent 
d’acquérir un composteur, un broyeur de végétaux et/ou un récupérateur d’eau de pluie,

Vu que ce dispositif est programmé sur une période de 3 ans,

Considérant le succès de cette opération, avec à ce jour un total de 7 278 € de subventions versées,

Considérant la nette augmentation de nids de chenilles processionnaires cette année, au vu des 
signalements faits par les administrés auprès du centre technique, 

Considérant qu’un des principaux prédateurs de ces insectes est la mésange charbonnière,



Considérant que les chauves-souris, espèce protégée indispensable à l’équilibre de la biodiversité, sont 
en voie de disparition,

La commune souhaite prolonger le dispositif « Mon jardin responsable » pour une durée de 2 ans, soit 
jusqu’au 30 septembre 2026.

La commune souhaite également faire un avenant au règlement de l’opération afin d’y ajouter deux 
équipements éligibles : nichoir à mésanges charbonnières et gîte à chauve-souris ; et d’acquérir un stock 
(limité) desdits équipements auprès de la LPO (Ligue de Protection des Oiseaux) puis de les distribuer 
gratuitement aux administrés qui en feront la demande. Ce don sera subordonné à la signature par le 
demandeur d’une lettre d’engagement relative au suivi, au bon entretien et au bon usage des dispositifs, 
ainsi qu’à sa non-revente et restitution en cas de désistement.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- de prolonger le dispositif « Mon jardin responsable » jusqu’au 30 septembre 2026 ;
- d’adopter l’avenant au règlement joint en annexe ;
- d’acquérir un stock de 50 nichoirs à 32,90 €/pièce et de 25 gîtes à 28,90 €/pièce (stock renouvelable 
au besoin) auprès de la LPO (Ligue de Protection des Oiseaux), pour une dépense totale de 
2 367,50 € ;
- de signer tout document afférent à cette opération.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


